
ASSOCIATION SÉJOUR PLEIN AIR 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

 
Siège social : La Fontaine aux Bretons – Le Clion - sur mer – 44210  PORNIC 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
en date du 02 avril  2016 

 
L'an deux mille seize et le samedi deux avril de neuf heures trente à douze heures trente, les 
membres du Conseil d'Administration de l'Association se sont réunis au Siège Social, sur convocation 
de Monsieur le Président du Conseil d'Administration, conformément à la délégation statuée lors du 
conseil d'administration du 07 avril 2013. 
 
Sont présents ou représentés : Pierrick JAOUEN, Michel HUCHET, Isabelle PÉROCHON, Annie 
PANNETIER et Julien QUENOUILLÈRE. 
 
Sont absents et excusés : Denis MOINET et  Nelly RABOSSEAU. 
  
 Le Conseil réunissant plus de la moitié de ses membres, peut valablement délibérer. 
 
Eddy POUPPEVILLE, le directeur du centre, Anthony MÉHEUST, Anne Cécile HUET et Véronique PIRIO 
assistent à la séance. 
Est absente et excusée : Frédérique PÉZERON. 
Déborah LERAY  et Gaëlle MALECOT sont invitées et assistent à la séance. 
 
Monsieur Pierrick JAOUEN, président, préside le Conseil d'Administration, conformément à la 
décision du conseil d'administration du 07 avril 2013. 
Madame Isabelle PÉROCHON remplit les fonctions de secrétaire. 
 
Monsieur Le Président  ouvre la séance du Conseil d'Administration. 
 

Figurent à l’ordre du jour les points suivants : 

y Approbation du dernier compte-rendu  

y Point sur l’activité (Eddy) 
- Projet Aurélien 

y Préparation de l’AG 

- Projet Samuel 

y Préparation de l’AGE 

y Point sur la réunion sécurité/travaux 

y Prochaines dates des CA et réunions de bureau 

y Questions diverses (obligatoirement notifiées avant l’ouverture de la séance) 

 

 

 



 

 

Résumé du compte rendu du conseil d’administration : 

 

y Approbation du dernier compte rendu : du 11 mars 2016 

 

Il est validé. (voir p. 3) 

 

y Point sur l’activité (Eddy) 
 

C’est un bon remplissage qui ressemble à celui d’il y a deux ans (voir p. 3) 

 

- Projet Aurélien 

 

L’embauche d’Aurélien est validée. Elle doit nous rapporter 10 000 euros. (voir p.3) 

 

y Préparation de l’AG 

- Projet Samuel 

 

Il propose de faire du bois un outil à part entière. Il aura besoin de bois et de main d’œuvre lors de 
camps chantiers.  (voir p. 4) 

 

y Préparation de l’AGE 

 

Il s’agit de la modification de l’article 3 des  statuts (voir p. 5) 

 

y Point sur la réunion sécurité/travaux 

 

Cela suit son cours (voir p.5) 

  

y Prochaines dates des CA et réunions de bureau 

Assemblée générale : 3 avril 2016 

 

y Questions diverses (obligatoirement notifiées avant l’ouverture de la séance) 

Voir p.6 

 

 

 



Compte rendu du conseil d’administration : 

 

y Approbation du dernier compte rendu    
Est approuvé  le compte-rendu du conseil d'administration du 11 mars 2016 
 5 POUR   –   0 CONTRE  -   0 ABSTENTION 
 

 

y Point sur l’activité (Eddy) 
Nous sommes dans une bonne progression : gain de petits groupes sur Piriac, fin août se remplit bien 

avec le secours catholique, septembre s’annonce bien, octobre commence à se remplir. 

 Pour une meilleure projection nous  attendons  les colos et les camps. 

Pour juin deux lycées sont très intéressés par la révision du bac au vert. Etant à proximité de Saint 

Nazaire le centre est idéal pour un travail de révision et pour des séjours d’intégration en début 

d’année scolaire pour des lycées de cette région. 

Ce remplissage ressemble plus à ce qu’on a vécu il y a deux ans. 

 

- Projet Aurélien 

Aurélien ne voudrait pas perdre le bénéfice d’un éventuel contrat aidé pour ensuite le faire évoluer. 

De ce fait, un contrat d’embauche sur six mois n’est pas utile. 

Nous savons que l’activité grimpe d’arbre (voir document Eddy) nous coûte d’ors et déjà  5 000 

euros. 

L’embauche d’Aurélien sur 3 mois cela nous coûtera  7 000 euros chargés. 

Pour ce qui est du matériel nécessaire une partie pourra être récupérée et une autre sera achetée 

mais cette dernière sera ; soit réutilisée, soit facilement revendable.  

Cela nous amène à un coût total de 9 000 euros. 

 

Les demandes auxquelles il peut  répondre et qui nous rapporteraient :  

5 000 euros pour la grimpe d’arbre dont on a déjà besoin 

Des prestations  pour Port Libre à hauteur de  1 800 euros 

1 200 euros rapportés par la mise à dispo de l’atelier grimpe d’arbres à un public 

extérieur 

Une prestation  vacances adaptées pour l’UFCV sur 4 semaines qui peut rapporter 

960 euros. 

Eole serait intéressé par quelques séances pour  720 euros. 

Il peut mettre en place un club CPN avec Samuel avec en  plus la grimpe d’arbres : il y  

a de la demande genre « club mickey » pour les vacanciers. 

Tout ceci peut nous rapporter  9 560 euros et cela nous éviterait la dépense incompressible de 5 000 

euros. 

Il va nettoyer le parc et  nous construire une offre pour des groupes qui pourront venir. Il sera un 

soutien à Samuel dans la mise en place de séjours nature. 

L’activité se fera sur Pornic et sur Piriac. 

C’est une affaire qui doit être viable début juin. Elle doit s’auto financer.  

 

Validation de l’intégration d’Aurélien avec un CDD  de trois mois 



Est validé  le CDD de trois mois d’Aurélien de Palmas 
 5 POUR   –   0 CONTRE  -  0 ABSTENTION 

 

- Projet de Déborah  

Il s’agit de théâtre intergénérationnel.  

C’était un projet encore non abouti de la ville de Piriac. Nous obtiendrions une subvention de la ville 

à hauteur de  1000 euros.  Cela couvrirait à peine deux séances de la compagnie Baldaboum à qui 

nous avons fait appel pour mener à terme ce projet. 

Il faudrait se mutualiser avec les autres communes autour, proposer des séjours en colo … 

Le 10 mai  nous  présenterons quelque chose d’abouti à la mairie de Piriac. 

En fonction  de l’avancée du projet nous devons voir qui prendra la suite de Déborah. 

Ce projet nous permet d’avoir  un contact avec le territoire en faisant entrer dans le centre des gens 

qui ne le connaissent pas encore (des personnes âgées etc.) 

 
 

y Préparation de l’AG 
- Projet Samuel 

Il a l’intention de faire du bois un outil à part entière (voir document d’Eddy) 

Il a pour but de construire des aires de pique-nique avec de la récup, concevoir des toilettes sèches 

et bâtir un mur pour séparer  le bois de la partie colo. 

Pour accomplir ce projet il propose des camps chantiers au mois de mai. 

C’est dans l’habillage du reste  du projet que celui d’Aurélien va être intéressant. 

 

Pour se faire il va avoir besoin de bois : des  palettes, de la dosse. Ce qui va être un peu coûteux ce 

sont les panneaux de contre-plaqué qui vont servir à fabriquer  les animaux. 

 

- Autres points à aborder lors de l’AG 

Trouver le moment de se poser sur le projet associatif de l’ASPA. 

Présentation du service civique de Samuel. 

Présentation du projet de Déborah (faite par elle-même). 

Les pouvoirs ont été reçus et notifiés. 

L’accueil sera pris en charge par Véronique, Annie et Isabelle. Elles feront signer les fiches de 
présence  et Véro percevra les chèques de cotisation. 

L’assemblée générale se déroulera dans le restaurant qui sera préparé cet après-midi. Nous aurons 

besoin du vidéo projecteur. 

L’ordre du jour  comporte le rapport moral, le point financier, le prévisionnel et le vote. 

 
2015 a été une année difficile dues aux difficultés de remplir le centre. Les raisons seront données. 

L’avenir sera ensuite présenté avec les prévisions de 2016 (séjours de cet été). 

Un flyer sur le séjour famille  va être distribué à tout le monde. 

Les différents groupes de travail vont être présentés :  

 - Le service civique de Samuel et les camps chantiers 

 - Le projet de Déborah 

 - Le déménagement mené par Anne Cécile et Michel 

 - Les nouveaux logos avec Anthony 



 - Comment devenir membre actif 

 - La réécriture du projet associatif mené par Isabelle et Annie 

 - La communication menée par Anthony, Denis et Angélique (le brin d’air) 
 

y Préparation de l’AGE 

Modification des statuts : il s’agit de l’article 3 qui traite de la délocalisation du siège social. 

 
y Point sur la réunion sécurité/travaux 

Cuisine : 
L’embauche de Bruno Bellanger responsable de cuisine est actée : Il commence lundi 4 avril 2016. Il 

attaque les travaux de nettoyage de la cuisine. Il pourra venir sur Pornic suivant les besoins. 

 

Chambres froides : 
Leur installation se finalise à Piriac. Elles vont être repeintes. 

Bruno va remettre en état les étagères.  

 
Services sanitaires : 
Ils ne passeront pas dans l’immédiat mais cet été. Nous avons pris contact avec eux ; nous sommes  
conscients des travaux à faire avant la saison. 
 

Nous avons besoin de quelqu’un pour faire le ménage à Piriac. Deux contrats d’avenir  de trois ans 

vont être mis en place à partir de la semaine prochaine. Ils sont pris en charge à 75%. L’une des deux 

recrutées viendra donner un coup de main à Pornic. 

Véronique a droit à trois tutorats de contrats avenir maximum. Elle a des réunions avec la mission 

locale quant au rôle social. Ces contrats doivent permettre une formation et un projet professionnel. 

Jessica, par exemple, va se mettre en contrat de cuisine et sera suivie par Bruno. 

 

Pour les prises de courant dans les bureaux  c’est fait. 
Il va y avoir une modification de terrassement pour que la grande échelle des pompiers ainsi qu’un 
un véhicule plus lourd puissent  passer. 

 

Sécurité : 
Le feu vert a été donné à SICLI (avec qui nous avons un forfait) pour tous les panneaux du  plan 

d’évacuation d’urgence et le lieu de rassemblement. Un panneau va être placé à l’extérieur. Cela se 

met en place avec les pompiers. 

Gérard et Anthony  savent  comment fonctionne l’alarme. 

Des personnes doivent être formées pour la Sécurité alarme protocole d’incendie. 
Ceux qui sont concernés pour l’instant sont  Eddy, Gérard, Samuel et Bruno dans l’urgence. 

Les plans d’évacuation sont tous commandés. 

Les points de sécurité : il faut savoir par où on sort, comment faire sonner l’alarme comment cela 

s’éteint. 

C’est l’entreprise en charge de l’alarme incendie qui viendra faire une formation. 

Une date doit être fixée de façon urgente : les 11/12 avril tout le monde sera présent. 

Les procédures sont à écrire pour les astreintes afin de suivre le protocole. Celui-ci doit être intégré 

dans l’accueil des groupes. 



Il y a plusieurs niveaux de formation sécurité: 

Premier niveau : les extincteurs  demandent une formation tous les trois ans. 

Deuxième niveau : l’évacuation 

 

Dans un bâtiment qui accueille du public il faut une habilitation pour permettre de changer même 

une ampoule. 

Les points de formation de sécurité à Piriac sont à faire. 

 

Travaux à envisager :  
Les deux portes du restaurant ne sont pas en bon état : elles devront être  changées  pour 

l’adaptabilité avec un coût de  7 000 euros pour les deux. 

Les volets doivent être revus. 

Un groupe de travail, avec Michel et Gaëlle, afin de monter le dossier et faire un échéancier pour le 

montant des travaux et des subventions sur le dossier APAV adaptabilité, va se mettre en œuvre. 
 

Les travaux dont nous allons avoir besoin vont s’élever à  70 000 euros au lieu des 120 000 euros  

prévus au départ. La subvention de la Région de  24 000 euros tenait compte de cette somme. Elle va 

donc peut être baisser. 

A partir du moment où le dossier est avancé ils voient ce qu’ils peuvent financer. 

Il va y avoir une commission UNAT et UFCV. 

 

Adaptabilité : 
Le dossier adaptabilité est à monter tout de suite pour pouvoir le présenter à tout le monde. 

Nous devons avoir une réflexion financière et éducative. 

Ce qui était urgent ; à savoir la mise en conformité avec la  SSI et le diagnostic de l’APAVE; est réglé. 

Michel a monnayé le montage du dossier. Ensuite il y aura la mise en place de l’agenda. 

La Région vient de débloquer 30%  de la subvention de 24 000 euros en fonction des factures 

présentées. 

Nous avons trois ans pour faire les travaux. Il y a eu une dérogation pour présenter l’échéancier. 

L’APAVE fait un rapport préalable. Ensuite ils viennent pour contrôler le chantier et  puis faire un 

bilan. 

Les personnes qui vont être en charge de ce dossier sont : Eddy, Gaëlle,  Michel et Brendan Lorest.  

Une date est à déterminer avec l’UNAT et Claire de l’UFCV. Cela va nous aider à savoir comment 

construire les dossiers pour obtenir un financement. 

Michel va monter tout de suite le dossier pour l’adaptabilité. 

Il faut pouvoir accueillir du public à Piriac sans craindre un couperet. 

Lorsque  l’électricien va venir pour les volets roulants il donnera son avis sur ce qu’il est urgent de 
faire. Le rendez-vous serait plus facilement mis en  place à Piriac, en semaine pour que tout le monde 

puisse être là. Le plus difficile à faire venir suivant ses disponibilités sera Brendan Lorest. 

L’électricien et  le plombier doivent venir la semaine des 11/12/13/ 14 avril. 

 

 

y Prochaines dates des CA et réunions de bureau 

A voir lors de la réunion qui suivra l’AG. 



 

• Questions diverses (obligatoirement notifiées avant l’ouverture de la séance) 

 Les salariés doivent notifier et accepter la notification de changement de lieu de travail. 

 

Relations ASPA UNAT et UFCV : 
L’Association Séjours Plein-Air va adhérer en direct auprès de l’Unat ce qui lui permettra de ne plus 

passer par le biais de l’UFCV pour ainsi être mieux identifiée. 
 

Entretiens individuels : 
Eddy peut  le faire sur Piriac  

Véronique est disponible toute la semaine. 

Anthony a rendez-vous avec Pierrick le vendredi 15 avril  à 11h  

 

Forum de mai : 
Nous sommes à la recherche d’une date pour un forum en mai. Les politiques doivent être prévenus 

le plus tôt possible. 

 

Signalétique : 
Pierrick remercie  Anthony  pour son travail sur les logos des panneaux de La rose des vents en 

80x80. 

Il est possible de décliner l’activité de l’association en trois ou quatre lignes.  
Il va y avoir trois panneaux de un mètre sur un mètre (un à l’entrée du centre et un de chaque côté 
du poteau du parking) plus le fléchage sur les panneaux indicateurs pour un coût de 550 euros. 

 

Est validée la signalétique 

5 POUR   –   0 CONTRE  -  0 ABSTENTION  

 

PLU : 
La modification du PLU est effective depuis le 23 février. 

 

L’ensemble des points inscrits à l’ordre du jour ayant été discutés, la séance est levée. 

 

Prochain conseil d’administration  le  03 avril 2016 après les AG à La Fontaine aux Bretons.  

 

 
Signature du Président    Signature de la secrétaire 

 

 

 



 


